- REUNION DU 21 DECEMBRE 2009

L’an deux mille neuf, le vingt et un décembre à vingt heures trente , le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire .

Etaient présents: MM Besset, Barbier, Boquier, Gibert,  Laboulais, Larochelle, Lefrançois, Marcotte, Vigreux,  Malazdra formant la majorité des membres en exercice. 

Absents excusés : MM Esnault, Godard, Roger, Verges

Monsieur Verges a donné pouvoir à M Anquetin.

Madame Godard a donné pouvoir à Mme Malazdra

M. Lefrançois a été nommé secrétaire.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 NOVEMBRE 2009

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité des membres présents.


CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES AVEC L’AGGLOMERATION DE ROUEN

Monsieur le Maire informe l’assemblée sur la proposition de l’Agglo. de Rouen d’un renouvellement de la convention pour la distribution par la commune de documents d’information destinés aux habitants concernant la collecte des déchets ménagers et assimilés.

L’Agglo. de Rouen verse une participation financière à la commune équivalente à 0,15 € par foyer et par distribution.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de renouveler la convention de mise à disposition de services avec l’Agglo. de Rouen et charge Monsieur le Maire de signer cette convention.

TARIFS 2010 DU CENTRE DE LOISIRS

Vu la nécessité de fixer les tarifs du Centre de Loisirs Sans Hébergement de Saint-Aubin-Epinay pour l’année 2010,

Suite à la réunion de la Commission Jeunesse et Sport du 16 décembre 2009,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de fixer les tarifs 2009 du Centre de Loisirs, selon le quotient familial, à :

Tarifs à la semaine  

Minima
26 €

Maxima
52 €

Pour les personnes extérieures à la commune
Tarif unique
66 €

Dans l’éventualité d’un jour férié sur une semaine, la proratisation sur quatre jours sera appliquée.

QUESTIONS DIVERSES
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du courrier qu’il a reçu de Monsieur Boquier, 2ème Adjoint, l’informant de sa décision de démissionner de ses fonctions de conseiller municipal au 31 décembre​ 2009.

Calendrier :

- le mardi 12 janvier 2010 à 18 heures : Commission Liste électorale 

- le lundi 25 janvier 2010 à 20 h 30 : Conseil Municipal

- le lundi 22 février 2010 à 20 h 30 : Conseil Municipal

- le lundi 29 mars 2010 à 20 h 30 : Conseil Municipal

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 00.

Le Maire,                                                                    Les Conseillers,

Benoît ANQUETIN

